
564 ANNALE S DES MINES DE BELGIQ UE 

POIJCE DES MINES 

25 octobre 1943. - Arrêté portant modification à l'arrê té du 
30 dé cembre 1941 suspendant momentané ment le 2~ alinéa 
de l'article 73 de l'arrê té royal du 28 avril 1884 sur la 
police des mines. 

L e Secrétaire généra l cl u M inistère d es Affaires écono

miques, 

R evu l 'arrêté du 30 décembre 194 1 portan t suspension momen
tanée du deuxième a linéa de l 'article 73 de l' arrêté roya l du 
28 avri l 1884 sur la police des mines et, p lus spécia lemen t, la 
disposition de cet arrêté presc1:iva n t que les modalités géné

rales d 'octroi de primes aux agen ts de la surveill ance d es char
bonnages sont identiques dans toutes les mines du pays · 

Considérant que l'exploitat ion des mines du bassin d e la Cam
pine présente, à cer tains points de vue, d es caract èr es n ettement 
distincts de ceux rencontrés d ans les mines du bassin du Sud 

e t qu ' il s' indique d 'en tenir com pte; 

Vu la loi du 10 m ai 1940 relative aux d é légat ions d e p ou voirs 
en temps de guerre; 

Vu l ' urgence et l ' impossibi li té de recourir a ux autorités supé
rieures, 

Arrête 

Article unique. - L a disposition du t rois ième a linéa de l ' a r
ticle premier de l 'arrêté du 30 d écembre 194 1 prescrivant que 
les modalités générales d ' octroi des prime·s aux agen ts d e sur
veillance des cha rbonnages doiven t être identiques dans toutes 
les mines du pays, est rappor tée à la date du ier novembre 1943 

Bruxelles, le 25 octobre 1943 . 
V. LEEMANS. 




